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Les modes de paiement

3.1 RÉSUMÉ DES PRINCIPALES DISPOSITIONS EN VIGUEUR

Le client doit payer toute facture dans les 21 jours de la date de facturation. Le défaut de payer à échéance entraîne l’imputation de frais d’administration sur l’arriéré. 

Le client peut payer sa facture par la poste ou chez tout agent autorisé et peut, à cer​taines conditions, bénéficier du mode de versements égaux.  Hydro-Québec révise, pendant la durée de l’entente, le montant des versements égaux. 

Lorsque le client bénéficie du mode de versements égaux, Hydro-Québec lui fait parve​nir une facture mensuelle pour le versement exigible ou, s’il paye par prélèvements automatiques, un relevé de compte périodique.

3.2 maintien des règles actuelles

Hydro-Québec se réserve le droit de produire toute preuve supplémentaire qui serait requise suite aux contre-propositions à être produites par les intervenants.

Le client peut acquitter sa facture d’électricité par la poste ou chez tout agent autorisé par Hydro-Québec. 

Hydro-Québec propose le maintien du délai de 21 jours pour le paiement de la facture d'électricité.  Hydro-Québec émet environ 25 000 000 de factures par année qui se traduisent par un volume équivalent d'encaissements.  Afin d'éviter une gestion lourde des pièces justificatives (vérification de date de paiement sur les enveloppes et les coupons de caisse), Hydro-Québec accorde un délai effectif de 30 jours au client qui acquitte l'ensemble de sa facture, sauf pour les clients « Grandes entreprises » pour lesquels il est possible de valider la date effective du paiement.  

Hydro-Québec propose de maintenir les règles actuelles concernant l'adhésion au mode de versements égaux dans la mesure où il ne constitue pas un mode de recouvrement.
3.3 modifications aux règles actuelles

3.3.1
Hydro-Québec propose d’actualiser les règles relatives aux moyens dont dispose le client pour acquitter ses factures d’électricité. 

 Libellé actuel et libellé proposé

Chapitre VI – Conditions de vente de l'électricité – Article 91 :

Libellé actuel
Libellé proposé

91.  Le client peut payer sa facture aux bureaux de service à la clientèle d'Hydro-Québec ou chez tout agent autorisé par Hydro-Québec.
91.  Le client peut payer sa facture aux bureaux de service à la clientèle d'Hydro-Québec par la poste ou chez tout agent autorisé par Hydro-Québec.

 Justification de la proposition

Les moyens plus nombreux, accessibles et modernes mis à la disposition du client pour acquitter sa facture ont incité Hydro-Québec à procéder, il y a déjà quelques années, à la fermeture des bureaux de service à la clientèle.  

 Exhibit


E-15 :  Liste des agents autorisés.

3.4 Informations à dispenser à la clientèle

3.4.2 Hydro-Québec propose de diffuser la liste des agents autorisés à recevoir le paiement des factures d’électricité

· Procédure

La liste des agents sera communiquée au client avec le document relatif aux conditions de service. 

· Justification de la proposition

Il est nécessaire d’établir certaines ententes avec les institutions bancaires afin d’assurer que les paiements soient imputés au compte dans les délais requis.

3.4.2 hydro-québec propose d'intensifier la promotion du paiement par mode de versements égaux.

· Procédure

Environ 1,2 millions de clients adhèrent au MVE à la date des présentes.  Afin d'augmenter ce nombre, Hydro-Québec procédera à une campagne ciblée de promotion du MVE si une analyse du marché démontrait un potentiel intéressant.  Cependant, les critères d’adhésion ne seront pas élargis.

· Justification de la proposition

Environ 1,2 millions de clients adhérent au MVE (mode de versement égaux) à la date des présentes. Plus de 1 000 000 de clients domestiques dotés d’un chauffage électrique n’ont pas encore adhéré au MVE en comparaison avec environ 850 000 pour ceux qui sont dotés d’un autre système de chauffage. 

Le fait d’adhérer au MVE assure au client une facturation régulière même lors d’impossibilité d’obtenir un relevé réel du compteur. Le MVE constitue également un outil de gestion budgétaire intéressant dans la mesure où il répartit de façon égale la dépense sur toute l’année. 

Par contre, ce mode de paiement ne doit pas être considéré comme un mode de recouvrement.  Toutefois, dès que le client n’est plus en recouvrement, il peut adhérer au MVE et dans certains cas, sera incité à le faire. 
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